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ARTICLE 18

I. – À l’alinéa 2, après la première occurrence du mot :

« personne »

insérer les mots :

« , ou de ses proches, ».

II. – En conséquence, au même alinéa, après le mot :

« famille »,

insérer les mots :

« ou proches ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La définition de la famille étant réduite, et dans le but de vouloir protéger un maximum de 
personnes, les mots « ou proches » sont insérés dans la loi.


